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(57) Abrégé : L'invention concerne un procédé de fabrication d'une tôle d'acier laminée à froid
d'épaisseur ef comprise entre 0,5 et 3mm, comprenant les étapes successives selon
lesquelles on approvisionne au moins deux tôles laminées à chaud d'épaisseur e,, puis on
soude bout à bout lesdites au moins deux tôles laminées à chaud, de façon à créer un joint
soudé (S1) de direction perpendiculaire à la direction de laminage à chaud, puis on décape
par passage en continu dans un bain lesdites au moins deux tôles laminées à chaud; puis
on lamine à froid, dans une étape (L1), l'ensemble des au moins deux tôles laminées à
chaud et soudées, jusqu'à une épaisseur intermédiaire eint, la direction de laminage à froid
(DL1) coïncidant avec ladite direction de laminage à chaud, ledit laminage à froid étant
effectué avec un taux de réduction Formule (I) tel que Formule (II), puis on ôte ledit joint
soudé (S1) de façon à obtenir au moins deux tôles laminées à froid de façon intermédiaire,
puis on soude bout à bout les deux tôles laminées à froid de façon intermédiaire, de façon
à créer un joint soudé (S2) dont la direction est perpendiculaire à la direction de laminage
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à chaud, puis on lamine à froid, dans une étape (L2), l'ensemble des au moins deux tôles
laminées à froid de façon intermédiaire et soudées, jusqu'à l'épaisseur finale ef, la direction
(DL2) de l'étape de laminage à froid (L2) coïncidant avec la direction de laminage (DL1).
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